FORMULAIRE CFMA1-2003


REPUBLIQUE DES SEYCHELLES
Autorisation pour les vols militaires & gouvernementaUX

(A être rempli en lettres dactylographiées ou lettres majuscules)

	ambassade / haut commissariat de:




1.
DESCRIPTION
	Type d’avion 
	Numéro d’immatriculation
	MTOW

(Poids maximum au décollage)
	Indicatif international

	
	
	
	


2.
OPERATEUR DU VOL
	Nom de l’Opérateur du vol
	Adresse Postale complète de l’Opérateur du vol

	
	


3.
BUT DU VOL

	


4.
ITINERAIRE DU VOL
	Point d’origine
	Dernier point avant l’arrivée aux Seychelles
	Future destination après les Seychelles 
	Destination finale

	
	
	
	


5.
DETAILS DU SURVOL
	Entrée dans l’espace aérien des Seychelles
	Sortie de l’espace aérien des Seychelles

	Point d’entrée
	Date / Heure
	Point de sortie
	Date / Heure

	
	UTC
	
	UTC


6.
DATES ET HEURES D’ATTERRISSAGE (UTC) (si applicable)
	Arrivée à l’Aéroport International des Seychelles
	Départ de l’Aéroport International des Seychelles

	Date
	Heure
	Date
	Heure

	
	UTC
	
	UTC


7.
EQUIPAGES / PASSAGERS
	Nom du Capitaine
	Nombre des membres de l’équipage
	Nombre de passagers

(s’il y en a)

	
	
	


8.
CARGAISON

	Type de cargaison à bord (s’il y en a)

	


9.
VIP (Haute/s personnalité/s)

	Nom & Désignation du VIP / Chef de délégation à bord

(si applicable)
	Nombre des membres de la délégation officielle
	Est-ce que le VIP débarquera pendant le transit? (en cas de transit)

	
	
	


REMARQUES
i) Désinsectisation: Veuillez noter que tout avion qui attérit aux Seychelles doit être désinsectisé avant l’atterrissage. La désinsectisation devrait être effectuée “blocks away” et les boîtes vides devraient être gardées et montrées aux services de Santé des Seychelles à l’arrivée. A l’arrivée toutes les portes et fenêtres devraient rester fermées jusqu’à ce que le personnel de la Santé de l'Environnement donne l’autorisation de les ouvrir.

ii) Taxe d’aéroport: Tous les passagers en partance, âgés de plus de 12 ans, doivent payer une taxe d’aéroport de 40 dollars américains. Les passagers en transit (ceux qui ne sortent pas de l’aire de l’aéroport) ne sont pas tenus de payer ladite taxe.
iii) Méthodes de paiement du carburant: En “draft” dollar américain, “Air BP” ou “Air BP Sterling Carnet”. Paiement d’avance par transfert télégraphique, carte de “World Fuel Service”, carte de “UV Air”, accord de crédit avec “Agip Petroli-Rome”.

iv) Frais de Navigation Aérienne: Le paiement pour les vols dans le “Flight Information Region” (F.I.R.) des Seychelles sera facturé à travers la chambre de compensation (clearing house) de IATA, Suisse. Les paiements devraient être effectués dans les 30 jours suivant la réception de la facture, indiquant clairement quelle facture est réglée.
v) Service de l’agriculture – exigences et mise en quarantaine: L’importation de plantes fraîches et produits de plantes, d’animaux et produits d’animaux, nécessitent les permis requis par le Ministère de l’Agriculture et des Ressources Marines des Seychelles, avant leur importation. Les certificats phytosanitaires et vétérinaires du pays d’origine doivent également accompagner le colis à l’arrivée aux Seychelles. Les demandes pour les permis peuvent être obtenues à travers: 

Le Directeur

Section de la Protection des Plantes

Ministère de l’Agriculture et des Ressources Marines
B. P. 166
“Independence House”

Victoria

Mahé

République des Seychelles

Téléphone
:
[ 00 248 ] 61 11 00

Télécopie
:
[00 248] 22 52 45

E-mail
:
plantpro@seychelles.net

SIGNATURE DU CHEF DE MISSION: ................................................

DESIGNATION: ...........................................................…………







A: …………………………………………

CACHET OFFICIEL







LE: ……………………….……20………

Ce formulaire devrait être télécopié, avec la Note Diplomatique d’accompagnement, au Bureau du Protocole, Ministère des Affaires Etrangères, République des Seychelles, sur le N° du télécopie [00 248] 22 58 52 (préférablement) ou [00 248] 22 48 45.
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